BULLETIN  D’INSCRIPTION
Plumes des Monts d'Or
à joindre obligatoirement à votre texte
Nom…..........................................................................................................  

Prénom…......................................................................................................
Adresse complète  ...............................................................................

....................................................................................................................................
Date de naissance  ...............................................................................

Adresse Courriel  ...............................................................................
Téléphone  ….......................................................................................
Je soussigné(e)........................................           reconnais avoir lu et accepter sans restrictions le règlement du concours Plumes des Monts d'Or.
Fait à …....................................................... le….....................……




Signature

CONCOURS D’ECRITURE
Gratuit   ouvert à tous à partir de 10 ans

Osez écrire votre rêve !

Organisé par ENTRE ACTES compagnie de théâtre et d’animation  culturelle, ce concours  comporte  trois catégories :

· enfants  de 10 à 13 ans

· adolescents  jusqu’à 18 ans 

· adultes

Le texte manuscrit  ou  dactylographié  de quatre pages maximum  sera rédigé en français. 

(voir le règlement complet en page  4)

Les textes doivent être transmis par courriel à :  
plumesdesmontsdor@gmail.com
Ou par courrier à :      ENTRE ACTES
Concours  Plumes des Monts d’or

Mairie-  13 Rue Jean et Catherine   Reynier
69450   SAINT-CYR AU MONT D’OR France
avant le 15 juin 2013
La remise des prix  aura lieu le samedi 5 octobre 2013 à 17 heures
Salle des Vieilles Tours   69450 Saint-Cyr au Mont d’Or
Le jury sera composé de personnalités du monde  culturel 

 ( auteurs, professeurs, bibliothécaires, libraires ,…)
REGLEMENT DU CONCOURS PLUMES DES MONTS D’OR

Article 1 : L’association Entre Actes, organise un jeu concours  d’écriture sans obligation d’achat intitulé Plumes des Monts d’or.
Article 2 : Ce concours est ouvert à tous à partir de 10 ans, sans condition de résidence ou de nationalité. Chaque participant ne peut présenter qu’un seul texte et un même texte ne peut être présenté qu’une seule fois.
Les membres de l’association ENTRE ACTES ainsi que leurs conjoints et enfants, les membres du jury ainsi que leurs conjoints et enfants ne peuvent pas concourir.

Ce concours comporte trois catégories distinctes :
- Catégorie enfants de 10 ans  à moins de 13 ans à la date limite de dépôt des textes.
-Catégorie adolescents :  de 13 ans révolus à moins de 18 ans à cette date 
-Catégorie adultes  à partir de 18 ans .
Article 3 : Manuscrits, les textes doivent comporter un maximum de 4 pages. Dactylographiés, ils n’excéderont pas 10 000 signes. Ils doivent être rédigés en langue française, mais peuvent contenir des éléments en langue étrangère. Ils doivent respecter les bonnes mœurs et la bonne moralité, ne comporter aucun propos discriminatoire, diffamant  ou contraire à l’ordre public. Ils doivent être inédits et n’avoir fait l’objet d’aucune diffusion même en cercle restreint. Les auteurs garantissent les organisateurs et le jury contre tout recours éventuel de tiers en ce qui concerne la propriété des œuvres présentées. Les textes doivent être transmis par courriel à plumesdesmontsdor@gmail.com ou par courrier à 
ENTRE  ACTES MAIRIE -  13 rue JetC Reynier 69450  SAINT-CYR AU MONT D’OR  France.
La date limite de réception des textes est fixée au 15  juin 2013.
Pour avoir le droit de concourir, chaque texte devra impérativement être accompagné du bulletin de participation dûment rempli.
Article 4 : sélection et remise de prix  Un jury de présélection sera chargé de sélectionner les vingt meilleurs textes dans chacune des catégories selon des critères d’expression et de qualité littéraire (style, originalité, inventivité, émotion dégagée, humour, grammaire, orthographe). Puis un grand jury choisira les 3 meilleurs textes parmi les vingt sélectionnés dans chacune des catégories. Chaque membre du Jury dispose d’une voix. En cas d’égalité, le président du grand jury a voix prépondérante.

La teneur des délibérations ne pourra en aucun cas être communiquée.

Les résultats du concours seront annoncés le samedi  5 octobre 2013 au cours de la cérémonie  de remise des prix.

Chacun des lauréats sera informé par courrier s’il n’a pu être présent à cette cérémonie.
Article 5 : autorisation  La participation à ce concours implique l’autorisation donnée aux organisateurs d’exploiter leur œuvre pendant une durée de cinq ans sur tout support que les organisateurs jugeront souhaitable d’utiliser (site  internet, CD-ROM, recueil, etc…)
Article 6 : récompense Aucun gain ou rémunération ne peut être réclamé au titre de la participation à ce concours. Mais des lots choisis par les organisateurs (livres, jeux, places de théâtre etc)  récompenseront les textes primés et seront remis aux gagnants lors de la cérémonie ou envoyés par voie postale pour les absents dans les semaines suivantes.
Article 7 : litiges Les organisateurs se réservent le droit d’annuler le concours pour quelque raison que ce soit sans qu’il soit possible d’exercer un recours contre eux. La participation au concours implique l’acceptation sans réserve du présent règlement.
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